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ARRÊTÉ N°2022/57

portant approbation sur l’avenant n°3 à la convention constitutive 
du groupement d’intérêt public «ARRONAX»  

Le Préfet de la Région Pays de la Loire, 

Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 modifiée de simplification et d’amélioration de la qualité
du droit ;

Vu le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 modifié relatif aux groupements d’intérêt public ;

Vu l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l’article 3 du décret n° 2012-91 du 26 janvier
2012 relatif aux groupements d’intérêt public ;

Vu la décision en date du 26 juin 2007 de la ministre de l’enseignement supérieur et de la
recherche  et  du  ministre  du  budget,  des  comptes  publics  et  de  la  fonction  publique
d’approbation de la convention constitutive du groupement «ARRONAX», la décision en date du
21 avril 2009 approuvant l’avenant n°1 et l’arrêté du 16 juin 2014 approuvant l’avenant n°2 ;

Vu les délibérations de l’assemblée générale extraordinaire du groupement d’intérêt public
«ARRONAX» en date du 25 octobre 2021, 

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales, 

ARRÊTE : 

Article 1
L’avenant n°3 à la convention constitutive du groupement d’intérêt public « ARRONAX » est
approuvé.

Article 2
La durée du groupement est portée à 40 ans à compter du 26 juin 2007.

Article 3
Un extrait  de l’avenant mentionné à l’article 1 ci-dessus figure en annexe au présent
arrêté.
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